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Fraudes à la TVA collectée 
=> rétention de TVA et minoration de recettes

Les logiciels frauduleux ou «permissifs» sont utilisés essentiellement dans le commerce de détail : règlements en 

espèces fréquents, présence d’une caisse, (commerces de bouche, restauration, tabacs, pharmacies…)

CA Médicaments : TVA à 

taux réduit  (2,1 % à 10%)

CA parapharmacie 

(hors médicaments) 

: TVA à taux normal 

(20%)
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Activation 

de la 

fonction 

permissive

• Comptabilité

• Déclaration 

de résultats

• Déclaration 

de TVA

PREJUDICE POUR LE 

TRESOR 
- Minoration de la TVA 

reversée

- Minoration de l’impôt sur le 

bénéfice (IS ou IR)

Moyens de lutte contre la fraude :

• L. 16 B du LPF : perquisitions, saisies.

• Vérification + L. 47 A III du LPF : contrôle informatisé inopiné

• Traitement répressif de la fraude : majorations pour manœuvres frauduleuses et transmission au parquet (ou 

dépôt de plainte)

• Mesures anti-fraude à/c du 1/01/2018 : obligation d’utiliser un logiciel de caisse certifié sous peine d’amende
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Fraudes à la TVA déductible : la fausse facturation
=> Factures de complaisance et charges non engagées dans l’intérêt de l’entreprise

Entreprise A

BTP Travaux Publics

Société B

Bénéficiaire apparent des 

travaux

Personne C

(pers. physique)

Véritable 

bénéficiaire

Dirigeant
Règlement par 

compte de 

Société B :

50 000 € HT

+ 10 000 € TVA

€€€

Espèces 50 000 €

Complaisance

Les factures dissimulent 

le véritable bénéficiaire 

des travaux

Entreprise A

BTP Travaux, Construction, 

Rénovation

Prestataire – Facturier

Société B

Bénéficiaire apparent des travaux

Déduit les charges et la TVA

Personne C

(pers. physique)

Véritable 

bénéficiaire

Construction 

piscine privée prix 

catalogue : 

120 000 € TTC

Factures 

« travaux de 

peinture local 

commercial » 

50 000 € HT

10 000 € TVA

PREJUDICE POUR LE 

TRESOR 

A = Espèces non 

déclarées : minoration de 

bénéfice     (50 000 €) + 

minoration de la TVA 

collectée (10 000 € : 

l’opération normale aurait 

du rapporter 20 000 € de 

TVA mais seuls 10 000 € 

ont été collectés par 

facturation à B)

B = Factures de 

complaisance: minoration 

de bénéfice (50 000 € de 

factures passées en 

charges non engagées 

dans l’intérêt de la société)

+ minoration de TVA par 

TVA déduite à tort (10 000 

€)

C = distribution imposable 

à l’impôt sur le revenu car 

bénéficie d’une libéralité 

par B (50 000 €)

Infraction connexe : ABS

Usage du crédit de la 

société B contraire à 

l’intérêt de celle-ci à des fins 

personnelles
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Pièces justificatives 

fournies témoignant 

d’une activité en 

apparence réelle

Factures fournisseurs 

d’apparence correcte

Relevés bancaires 

attestant des 

paiements auxdits 

fournisseurs.

SIE 

2

Société B

Dépôt d’une demande 

de remboursement de 

crédit TVA < seuil 

d’alerte (40K€)

Caractéristiques de la 

fraude :

- sociétés sans       

activité réelle

- usurpation 

d’identité des 

gérants

- comptes 

bancaires d’une 

autre société

- RIB falsifié

- factures fictives    

(absence de 

contrepartie réelle 

: ni livraison, ni 

prestation)

PREJUDICE POUR 

LE TRESOR

Remboursement 

indu de TVA

Moyens de lutte contre la fraude :

• Rejet des demandes de remboursement dès détection du 

schéma de fraude (DGFIP: Alertes Task Force TVA)

• Contrôle fiscal (vérification de comptabilité)

• Article 40 (soupçon d’escroquerie en bande organisée) 

SIE 

1

SIE 

3

Société C

Dépôt d’une demande 

de remboursement de 

crédit TVA < seuil 

d’alerte (40K€)

Société A

Dépôt d’une demande 

de remboursement de 

crédit TVA < seuil 

d’alerte (40K€)

Fraudes à la TVA déductible : la fausse facturation
=> Factures fictives permettant l’obtention de remboursements de crédits de TVA
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Fournisseur UE

TAXI

Vendeur
(ventes non 
déclarées)

Sociétés BTP
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Comprendre le régime de la marge bénéficiaire

Un régime spécial de TVA pour les biens d’occasion dérogatoire du droit commun

➢ Objectif : éviter une double taxation d’un bien qui a déjà supporté la TVA au moment de

son achat par un consommateur final

➢ Principes

➢ Limites

Ne sont pas soumis au régime de la marge les biens ayant été soumis à la TVA et ayant ouvert

droit à déduction de celle-ci, les biens importés, les biens ayant fait l’objet d’une acquisition

intra communautaire.

Assujetti Revendeur

M. DURAND

Particulier : non

assujetti

Le bien a déjà

supporté la TVA

au moment de

l’achat initial par

M. DURAND
Reprise par 

concessionnaire :  

1 830 € HT

Revente par 

concessionnaire :  

2 600 € TTC

Mme LEDRU

Client final

L’achat à un non assujetti d’un bien d’occasion, destiné à être revendu

par un assujetti revendeur ne donne pas droit à déduction de la TVA. La

base d’imposition de la TVA est la marge bénéficiaire réalisée sur

l’opération d’achat-revente du bien d’occasion .

Pas de TVA déductible

Marge TTC

2 600 – 1 830 = 770 €

TVA sur la marge

770 x (100/120) x 20% = 128,33 €



16

Fournisseur 

européen

Entreprise 

facturière 

UE

Société de 1er

niveau 

(« fusible »)

Livraison par « convoyeur »

Véhicules ayant donné lieu à 

déduction de TVA dans le 

premier pays d’immatriculation.

Ex : flotte de véhicules de 

location ; véhicules de sociétés 

allemandes

Facture de 

vente 

mentionnant

régime des 

biens

d’occasion 
(7ème

directive)

Obtention du 

quitus 

permettant 

l’immatriculation 

sans TVAi  

+

Facture de vente 

établie en 

calculant la TVA 

sur la marge

Facture de 

vente 

mentionnant

régime des 

LIC et auto-

liquidation 

chez 

l’acquéreur

Facture de 

vente établie 

en calculant 

la TVA sur la 

marge à 

clients 

particuliers

Société de 

2ème niveau

Livraison

PREJUDICE POUR LE 

TRESOR 

- Abus d’un régime de TVA 

dérogatoire

- TVA collectée sur la marge 

et non sur le C.A. HT total

Factures
Flux facturier

Livraisons
Flux des 

véhicules

Eléments

de fraude

Falsification des documents 

donne l’apparence d’une vente 

de véhicules relevant du régime 

des biens d’occasion.

Ex : véhicule revendu par un 

particulier

Ou livraison directe
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Le traitement fiscal et pénal

Finalité budgétaire et répressive

Pour stopper le préjudice TVA : Suspension des n° TVAI
Recouvrement des rappels : solidarité de paiement

Dénonciation au Procureur de la République (art. 40 du CPP) et 
en aval de la procédure fiscale : Dénonciation obligatoire (art 

L228 du LPF), plainte pour escroquerie à la TVA

Perquisitions fiscales (L. 16 B du LPF)
Assistances administratives internationales

Contrôle fiscal du réseau de fraude (fusible et second niveau)

Opérations triangulaires entre plusieurs E.M. U.E.

Rôle de facturier de l’intermédiaire européen

Cartes grises permettant de connaître la qualité du propriétaire initial

Déconnexion du circuit de livraison et de la facturation
Liens juridiques économiques et personnels entre les acteurs du schéma de fraude

1ère condition : démontrer véhicule par véhicule que le régime de 
la marge est inapplicable en raison du régime de TVA initial (bien 

introduit en France au titre d’une AIC)

2èmecondition : démontrer à l’aide d’un faisceau d’indices que 
l’acquéreur-revendeur de 1er et/ou de 2ème niveau savait ou ne 

pouvait ignorer que le régime de la marge n’était pas applicable 
(arrêt WARSMANN)

Pour remettre en cause le régime de la marge

Démonstration du régime initial et réunion d’un faisceau d’indices par tous moyens :
Actions administratives Eléments rassemblés
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